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Droit à la nationalité Française

Par gaid amin, le 25/04/2011 à 20:43

Bonjour,

Ma mere est née en Algérie en 1933 et de père gendarme, a-elle droit à la nationalité
Française, bien qu'elle soit aujourd'hui Algérienne?

Par Domil, le 25/04/2011 à 22:58

Votre mère a perdu la nationalité française au 1er décembre 1963, sauf à prouver qu'elle était
Française de droit commun et non local, ou qu'elle a signé la déclaration recognitive de la
nationalité française avant mi-1967

Par gaid amin, le 26/04/2011 à 17:45

Bonjour, 

merci de votre réponse, 

je comprend que ma mère n'y a plus droit, mais es ces enfants c'est mon frère et moi même y
avons droit?

Par Domil, le 26/04/2011 à 19:15

Mais c'est pareil.
Ils doivent être nés alors qu'un de leurs parents était Français, que ce parent soit resté
Français durant leur minorité
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